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COMMUNIQUÉ 
 

ARRÊTÉ DU GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE 
------------------------------------------- 

 
Les métiers prioritaires pour l’agrément de formation professionnelle continue dans le cadre 

des parcours individualisés de formation de la Nouvelle-Calédonie 
 

 
Le gouvernement a fixé la liste des métiers qui répondent aux besoins prioritaires du marché 
du travail calédonien pour l’année 2018. Des demandes de parcours individualisés sur des 
métiers non prévus peuvent également être présentées s’il est prouvé l’existence d’un besoin 
pour le territoire. 
 
En 2017, 60 parcours ont été financés par la Nouvelle-Calédonie. 
 
Commerce, vente et grande distribution 
Relation commerciale grands comptes et entreprises (niveau II) 
 
Construction, bâtiment et travaux publics 
Ingénieur et études du BTP (Niveau II/I) 
Mesures topographiques (Niveau III) 
Conduite de travaux du BTP (Niveau III) 
Direction de chantier du BTP (Niveau III/II) 

 
Hôtellerie-restauration, tourisme, loisirs et animation 
Optimisation de produits touristiques (niveau III/II) spécialité « Revenue Manager » 
 
Industrie 
Management et ingénierie de production (niveau II/I) Spécialités génie industriel 
 
Installation et maintenance 
Direction et ingénierie en entretien infrastructure et bâti (Niveau I) 
Management et ingénierie de maintenance industrielle (Niveau II/I) 
Maintenance informatique et bureautique (Niveau II/I) Licence et master professionnel 
Maintenance d’aéronefs III Technicien (B1, B2) 
Réparation de carrosserie (niveau V)  
 
Santé 
Suivi de la grossesse et de l’accouchement (Niveau I) Diplôme d’Etat de sage-femme 
Analyse médicale (Niveau III) Technicien de biologie médicale 
Imagerie médicale (Niveau II) Technicien/manipulateur radio 
Orthophonie (Niveau I) Certificat de capacité d’orthophoniste 
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Soins infirmiers spécialisés en anesthésie (Niveau II) Diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste 
(IADE) 
Soins infirmiers spécialisés en bloc opératoire (Niveau II) Diplôme d’Etat d’infirmier de bloc 
opératoire (IBODE) 
 
Service à la personne et à la collectivité 
Formation professionnelle (Niveau II) - Spécialités ingénierie de formation d’adultes et des publics 
en difficulté 
 
Support à l’entreprise 
Direction administrative et financière (Niveau I) 
Administration de systèmes d’information (Niveau II/I) 
Etudes et développement informatique (Niveau II/I) 
 
Transport et logistique 
Encadrement de la navigation maritime (Niveau IV/II) : capitaine 500 UMS, capitaine 3000 
UMS. 
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